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U. Article 10 À - Transfert de tecbnolos les

L'article ci-après sers ajouté au Protocole en tant qu'article 10 A

U. Article 10 A - Transfert de tochnoloities

Chaque Partie prend toutes les mesure* possibles, compatibles
avec les progrmes financée par la mécanisme de f inancement, pour
que

a> Les meilleurs produite de rempacmnt et techniques
connue sans danger pour 1' evironnwmat soient transférés au plus
vite aux Parties visées su paragraphe 1 de l'article 5.

b> Les transferts mentionnés à l'alinéa a> soient effectués
dams des conditions équitables et les plus favorables.

y. Article 11 - aéuions des parties

Le paragraphe 4, *linéa g). de l'article 11 du Protocole est remplacé par

ce qui suit.

S) Evaluer, an application de l'article 6, les mesures de
réglmntation et la situation an e qui concerne les substances de
transition.

W. Article 17 - Parties adhérant avrès l'entré en vicueur

Après "article 2,", ajouter "des articles 2à à 21" à l'article 17.

1. Article 19 - Dénonciation

Le texte de l'article 19 du Protocole est remlacé par la paragraphe
suivant

Toute Partie peut dénoncer le présent Protocole, par
notification écrite donnée au Dépositaire, à l'expiration d'un délai
de quatre ans après avoir accepté les obligations spécifiées au
paragraphe 1 de l'article 2A. Toute dénonciation prend effet à
l'expiration d'un délai d'un an suivant la date de sa réception par
le Dépositaire ou à toute date ultérieure qui peut itre spécifiée
dans la notification de dénonciation.


